
 

Relevé de décisions du Conseil d’administration d’AGROCAMPUS OUEST  DG  Rennes, 24 septembre 2020 

 

Relevé de décisions du Conseil d’école interne AGROCAMPUS OUEST 

Rennes  24 septembre 2020 

 

Tous les documents évoqués dans ce relevé de décisions sont disponibles auprès de vos élus, au secrétariat de la direction générale ou à la direction de 

la communication. 

 

La DGER était représentée par Pascale Guériaux, directrice générale adjointe de la Direction générale de 

l’enseignement supérieur et de la recherche (DGER) 

Le rectorat était représentée par Hervé Plestan, direction générale de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. 

 

 

1. INSTALLATION DU CONSEIL D’ECOLE INTERNE ET ELECTION A LA PRESIDENCE ET A LA VICE-

PRESIDENCE 

1.1. Election à la Présidence du Conseil d’école interne de Madame Hélène Guido-Halphen 

Vote favorable à l’unanimité 

 

1.2. Election à la Vice-présidence du Conseil d’école interne de Monsieur Arnaud Messager 

16 votes pour 

6 abstentions 

2 nuls 

 

2. ACTUALITES INSTITUTIONNELLES 

 

3. INFORMATIONS SUR LES CANDIDATURES AU POSTE DE DIRECTEUR(TRICE) GENERAL(E) DE L’INSTITUT 

AGRO  

 

3. POINTS SPECIFIQUES CONCERNANT L’ECOLE INTERNE AGROCAMPUS OUEST 

4.1.     Note stratégique pour le HCERES et la CTI dans le cadre de la vague B d’évaluation  

4.2.     Intégration de 2 nouveaux fondateurs au sein de la Fondation AGROCAMPUS OUEST 

Approuvée avec 2 abstentions 

et 20 votes POUR 

 

4.3.     Convention de partenariat relative à la Plateforme projets européens (2PE) – Bretagne 

Approuvée avec 1 abstention 

et 21 votes POUR 

 

4.4.     Attribution d’une concession de logement pour nécessité absolue de service (NAS) 

Approuvé à l’unanimité 

 

5.       INFORMATIONS DIVERSES  

5.1.     Tarifs d’AGROCAMPUS OUEST au 5 octobre 2020 

5.2.     Contrats et conventions signées par la DG depuis l’état présenté au CA de l’Institut Agro le 19 juin 

2020 

5.3.     Date du prochain Conseil d’administration provisoire de l’Institut Agro : le 2 octobre 2020 

 


